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6) Etablissement du certificat de conformité par le Ministre 
chargé de la protection de l’enfant.

!
7) Arrivée des parents au Togo (prévoir au moins  quatre (4) 
semaines) de temps de séjour. 

!

9)  Début du Processus d’apparentement. 

!

8) Autorisation de visite délivrée par le Président du CNAET. 

!

10) Rencontre Parent/Enfant dans le centre 
d’accueil/orphelinat de l’enfant. 

11)  Fin du processus d’apparentement au moins trois (3) 
semaines après. 

!
12) Sortie définitive de l’enfant. 

!

 Fin de la procédure 

!

!

!

!

!

II-Phase Judiciaire 

!
1) Payement des frais judiciaires : 40 000 F CFA 
directement au service social près le Tribunal.

!
2) Prononcé du jugement d’abandon (non valable pour les 
enfants dont les parents ont donné leur consentement 

!
3) Certificat de non appel ni opposition après un (1) mois 

!
4) Prononcé du jugement d’adoption 

!
5) Certificat de non appel ni opposition délivré après un 
(1) mois!

!



 : 
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Qui peut adopter ? Toute personne de l’un ou de l’autre 
sexe âgée d’au moins 30 ans, célibataire ou mariée.  

Quels enfants peut-on adopter ? Enfants dont les 
père/mère ou le conseil de famille ont valablement 
consenti à l’adoption ; enfants déclarés abandonnés par le 
juge des enfants ou  à défaut le Président du Tribunal de 
Première Instance ; enfants dont les parents ont été 
déchus de l’autorité parentale,  les  enfants   du   conjoint et autres… 

I- Phase Administrative 

1) Dépôt de la lettre de demande d’agrément au Secrétariat 
Permanent du CNAET

  
 

  
   

  

2) Invitation des postulants pour un premier entretien 
avec le comité  d’adoption dans  les 2 mois qui suivent le 
dépôt de la demande. 

3) Remise d’un kit comportant la liste des pièces à fournir 
pour constituer le dossier  d’adoption  à  l’issue  de  l’entretien  

4) Constitution de dossier ; après paiement des frais 
d’enregistrement et d’étude de dossier au Trésor Public : 
240 000  F CFA (joindre la quittance du payement 

dossier). 

5) Enquête Sociale   diligentée 
par  le  CNAET au 
lieu de résidence
des candidats et de celui
de   l’enfant  (cas 
d’adoption intrafamiliale)   

 
diligentée par le 

6) Entretien psychologique 
(par un psychologue du lieu de 
résidence des postulants si 
possible) diligenté par le 
CNAET 

7) Dépôt et enregistrement du dossier d’adoption au 
Secrétariat Permanent du CNAET.

8) Dossier d’adoption  étudié par le CNAET 

9) Délivrance ou refus de l’agrément par le Ministre en 
charge de la protection de l’enfant dans les six (6) mois 
suivant l’enregistrement du dossier. 

10) Proposition d’enfant à compter de l’obtention de 
l’agrément en fonction des enfants adoptables disponibles.  

11) Lettre d’acceptation ou de refus de la proposition 
d’enfant par les parents adressée au Ministre chargé de la 
protection de l’enfant. 

12) Transmission du dossier au Tribunal compétent. 

13) Début du processus  
d’apparentement. 

a) Demande de la lettre 
d’autorisation de visite 
adressé au Président du 
CNAET. 

b) Autorisation de visite 
délivrée par le Président 
du CNAET. 

!
c) Rencontre Parent / 
Enfant au lieu de résidence 
de l’enfant (centre 
d’accueil  ou  autre). 

d) Apparentement d’au
moins deux (2) semaines. 

e) Sortie définitive de 
l’enfant. 

II- Phase Judiciaire

1) Payement des frais 
judiciaires : 40 000 F  CFA au 
Service Social /  près leTribunal.  

2) Prononcé du jugement 
 d’abandon (non valable pour  
les enfants dont les parents 
ont donné le consentement    

3) Certificat de non appel ni 
opposition après un (1) mois. 

4) prononcé du jugement 
d’adoption. 

5) Certificat de non appel ni 
opposition délivré après un (1) 
mois.

6) Enregistrement du jugement 
aux Impôts par la responsable 
du service social près le Tribunal. 

Fin de la procédure.

Suivi post-adoption à partir 
du sixième (6ème) mois par les 
mandataires du 
CNAET.(Assistants sociaux, 
Psychologues, etc.)

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Qui peut adopter ? Toute personne de l’un ou de l’autre sexe 
âgée d’au moins 30 ans, soit célibataire ou mariée.  

Quels enfants peut-on adopter ? Enfants dont les père/mère 
ou le conseil de famille ont valablement consenti à 
l’adoption ; enfants déclarés abandonnés par le juge des 
enfants ou le Président du Tribunal de Première Instance ; 
enfants dont les parents ont été déchus de l’autorité parentale, 

 

!

enfants du conjoint et autres... 

I- Phase Administrative 

!

1) Transmission du dossier par l’Autorité Centrale du pays 
d’accueil du/des requérant (s). 

!
2) Enregistrement du dossier par la somme de 540 000 F CFA 
par virement au compte du Trésor Public de Lomé ou paiement 
directe par un représentant. 

3) Etude de dossier par le comité d’adoption  donnant lieu 
à une acceptation ou à un refus.!

!
4) En cas d’acceptation du dossier, proposition d’enfants aux 
futurs adoptants par le biais de l’Autorité Centrale du pays 
d’accueil. 

!
5) En cas d’acceptation de l’enfant proposé, échange des 
Accords de poursuite de procédure par les deux Autorités 
Centrales.

6) Transmission du dossier au tribunal. 
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7) Transmission du jugement
d’adoption par le Tribunal 
au comité d’adoption

au dossier)


